
Conseil Communal du 30 juin 2020 

 
Présents : 

M. Bairin, Bourgmestre 
MM. Legrand et Xhurdebise, Echevins 
MM. Margrève, Piette, Maret, Gustin, Roumez et Godefroid, Conseillers 
Mme Lignoul, Présidente du CPAS 
Mme Close, Directrice générale a.i. 
Excusé : M. Henriet 

Ordre du jour 

Le Bourgmestre ouvre la séance à 20h00 

 
Séance Publique : 

1/ Procès-verbal de la séance publique du 26/05/2020. Approbation.  
Le Conseil, 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
A l'unanimité, APPROUVE le procès-verbal de la séance publique du 26/05/2020. 
 
2/ Règlement complémentaire de circulation routière. Modification des priorités au carrefour 
des N68 et N633. 
Le Conseil, 
Par 8 voix pour, 1 contre (Piette) et 1 abstention (Gustin) : 
EMET UN AVIS POSITIF sur le projet d'arrêté ministériel ayant pour but d'officialiser dans les textes 
réglementaires la modification des priorités au carrefour des N68 et N633, transmis par la Direction 
des Routes de Verviers (SPW Infrastructures) le 27 février 2020. 
 
3/ Taxe sur les immondices. Fréquentation du parc à conteneur en 2020. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE de donner droit exceptionnellement à la réduction de 20,00 € sur la taxation 
immondices 2021 aux conditions suivantes : 

• 6 cachets minimum (max. 1 par mois) apposés par le responsable affecté au parc à 
conteneurs ; 

• carte à rentrer pour le 31 mars 2021 au plus tard à l'Administration communale. 
 
4/ Accord cadre pour les essais géotechniques, les essais géophysiques, les prélèvements et 
les analyses de sol des projets d'assainissement et des projets communaux. Adhésion à la 
centrale d'achat. Décisions.  
Le Conseil, 
Par 6 voix pour, 2 voix contre (Margrève, Piette) et 2 abstentions (Gustin, Godefroid) : 
DECIDE : 

• D’adhérer à la centrale d’achat de l'A.I.D.E. suivant les modalités de fonctionnement et 
d’affiliation précisées dans la convention intitulée "ACCORD CADRE POUR LES ESSAIS 
GÉOTECHNIQUES, LES ESSAIS GÉOPHYSIQUES, LES PRÉLÈVEMENTS ET LES 
ANALYSES DE SOL DES PROJETS D^ASSAINISSEMENT ET DES PROJETS 
COMMUNAUX". 

• De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 
 
5/ Octroi et contrôle de l’octroi et de l’utilisation de certaines subventions. ASBL Les Boulistes 
de Wanne. Décision. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE de verser le subside de 7.500 € prévu au budget extraordinaire article 765/522-
52 sur présentation des factures et documents administratifs ad hoc. 



 
6/ ASBL Centre Culturel Stavelot/Trois-Ponts. Renforcement de la représentation communale.  
Le Conseil, 
A l'issue d'un scrutin secret ; 
COMPLETE sa représentation en mandatant Madame Jacqueline Roumez pour représenter la 
Commune de Trois-Ponts jusqu’au 31/12/2024. 
 
7/ Opérateur de Transport de Wallonie (O.T.W.). Assemblée générale du 02/09/2020. Décisions. 
Le Conseil, 
DECIDE d’approuver aux majorités suivantes, chaque point de l’ordre du jour : 
A l'unanimité : Point 1 : rapport du Conseil d’administration 
A l'unanimité : Point 2 : rapport du Collège des Commissaires aux comptes 
A l'unanimité : Point 3 : approbation des comptes annuels de l’Opérateur de Transport de Wallonie 
arrêtés au 31 décembre 2019 
A l'unanimité : Point 4 : attribution des bénéfices 
A l'unanimité : Point 5 : décharge aux Administrateurs de l’OTW 
A l'unanimité : Point 6 : décharge aux Commissaires aux comptes 
CHARGE le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente résolution et de la transmettre 
aux TEC, rue du Bassin 119 à 4030 Liège et à l’OTW, Avenue du Gouverneur Bovesse, 96 à 5100 
Jambes. 
 
8/ Centre Public d'Action Sociale. Comptes 2019. Tutelle. 
Le Conseil décide de reporter le point. 
 
 
Le Bourgmestre clôt la séance à 20h30 

 
Par le Conseil, 

La Directrice générale a.i.,  Le Bourgmestre,   

      

V. Close  F. Bairin 

 

 


